
 

 

La Ville de Sept-Îles est un employeur de choix, offrant des conditions de travail avantageuses et 

une expérience professionnelle stimulante à quelque 300 employé(e)s œuvrant dans des domaines 

variés. Son personnel a à cœur de travailler au maintien et au développement d’un milieu de vie de 

qualité pour les citoyens, en mettant de l’avant les valeurs de respect, de rigueur, d'intégrité et de 

fierté. 

 
Postulez et joignez-vous à la belle et grande équipe de la Ville de Sept-Îles ! 
 

 

 
INGÉNIEUR / INGÉNIEURE DE PROJETS - GÉNIE CIVIL 

Date de début et date de fin de l'affichage : 

Du 2025-12-23 13:00 au ... 
 

RÔLE 

Le titulaire du poste est responsable de la planification, de la coordination et du suivi des projets 

d’entretien et de construction d’infrastructures municipales. Il ou elle assure la gestion des projets de 

génie civil, veille au respect des normes, des échéanciers et des budgets, et s’assure de 

l’application des mesures de santé et de sécurité au travail. Entre autre, il ou elle : 

 

 Analyse, planifie et coordonne le travail entourant les différents projets d’entretien et/ou de 

construction d’infrastructures municipales; 

 Rédige, vérifie et approuve les plans et devis ainsi que toute autre documentation requise pour les 

appels d’offres publics de la division de l’ingénierie et des consultants externes pour les projets 

sous sa responsabilité; 

 Collabore conjointement avec son supérieur, avec les bureaux d’ingénieurs-conseils à 

l’élaboration des avant-projets; 

 Prépare un plan de travail pour chaque projet sous sa responsabilité et le faire approuver par son 

supérieur; 

  Analyse les soumissions et faire rapport à son supérieur; 

 Dans le cadre de la réalisation des différents projets sous sa responsabilité, distribue et contrôle le 

travail du personnel sous sa juridiction (techniciens) affectés auxdits projets; 

  Effectue les calculs techniques et approuver les projets selon les règles établies; 

 Collabore avec les responsables des divers ministères ou autres organismes publics et 

parapublics et préparer la documentation requise concernant le suivi et les approbations 

nécessaires dans les divers projets sous sa responsabilité; 

 Exerce une surveillance technique des travaux sous sa responsabilité; 

 À la demande du directeur, effectue des estimés de travaux; 

 Assiste le directeur dans la préparation du budget d’opération et des dépenses en immobilisations 

(PDI); 

  À la demande de son supérieur, effectue des études spéciales dans son domaine de compétence; 



Développe et applique, en collaboration avec le directeur, des procédures adéquates pour la 

planification et le contrôle des projets; 

Collabore étroitement avec les autres services municipaux; 

Assiste aux réunions périodiques convoquées par le directeur du service. 

 
HORAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

  Horaire de travail de 40 heures / semaine, du lundi au vendredi ; 

  Salaire annuel selon l'expérience pertinente : min 100 464 $ - max. 116 500 $. 

 
En plus de plusieurs avantages : 

 Assurance collective ; 

 Banque de douze (12) congés de maladie ; 

 Douze (12) jours fériés et un (1) flottant ; 

  Banque de vacances dès l'embauche ; 

  Programme d’aide aux employés (PAE) ; 

 Programme de formation et de développement ; 

 Régime de retraite à prestations déterminées; 

  Paiement des cotisations à un ordre professionnel. 

 
EXIGENCES 

Nous sommes à la recherche d'un ou d'une candidat(e) qui : 

 Posséder un diplôme d’études universitaires en génie civil; 

 Posséder un minimum de deux (2) années d’expérience pertinente en gestion de projets en 

génie civil; 

 Être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec; 

 Être titulaire d’un permis de conduire valide de classe 5. 
 

 

Informations importantes 
 

 
Les personnes intéressées doivent faire ressortir dans leur lettre de présentation et leur curriculum vitae qu’elles 

répondent à l’ensemble des exigences et profils recherchés. 

 
La Ville de Sept-Îles applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités 

visibles, minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. 

 
Les personnes handicapées peuvent recevoir de l'assistance lors du processus de présélection et de sélection, si 

elles le désirent. 


